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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Menaces sur la pêche de loisir
Question écrite n° 10812

Texte de la question

Mme Anaïs Sabatini interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche, sur
les conséquences du nouveau règlement européen relatif à la pêche de loisir. À compter du 10 janvier 2026,
tout pêcheur amateur âgé de plus de seize ans devra s'enregistrer avant chaque sortie via une application
européenne, déclarer ses captures et identifier son matériel par des plaques réglementaires. Présentée comme
un outil de préservation des ressources marines, cette réforme suscite de vives inquiétudes parmi les pêcheurs,
tant cette mesure inventée par la technocratie des instances européennes complexifie à outrance la pratique de
la pêche de loisirs. Les pêcheurs français sont une nouvelle fois soumis à une surtransposition réglementaire qui
entrave toujours davantage leur pratique. Les autorités françaises, en surtransposant des normes coercitives
européennes, imposent aux pêcheurs de loisir français des règles qui ne sont pas exigées aux autres pays
voisins, dont les embarcations pêchent dans les mêmes zones maritimes. Si la préservation des espèces et de
l'environnement est une priorité partagée par les pêcheurs de loisirs français, il convient de rappeler que les
dommages environnementaux ne sont pas causés par la pêche de loisir, mais par certains chalutiers étrangers
qui utilisent des filets massifs pour racler le fond sans aucune sélection des espèces. Mme la députée demande
à Mme la ministre quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour que les pêcheurs français de
loisirs ne subissent pas des restrictions qui ne s'imposent pas aux autres pêcheurs européens. Elle lui demande
également si elle compte mettre fin à la pratique des surtranspositions qui pénalisent l'ensemble des pêcheurs
français.
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